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Victor Dupouy

Unités de Soins de Longue Durée 
Établissement conventionné par l’aide sociale

Secrétariat administratif :  
01 34 23 27 07 
Ouvert du lundi au vendredi 
de 8h30 à 16h
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L’Amandier accueille 100 résidants dans des chambres 
individuelles ou doubles reparties sur deux étages

Toutes sont équipées de mobilier adapté aux personnes âgées dépendantes : 
lit médicalisé, table adaptable, chevet, armoire, fauteuil gériatrique, télévision. 
Du petit mobilier personnel, des tableaux et des photos peuvent être apportés 
afin de personnaliser la chambre.
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Téléphone
Une cabine téléphonique à carte 
et une boîte aux lettres sont à la 
disposition des résidants au rez-
de-chaussée. 
Les résidants peuvent souscrire 
un abonnement à un opérateur 
téléphonique extérieur à titre 
individuel dans leur chambre.

Une équipe médicale 
• Un médecin gériatre est présent tous les jours. En dehors des horaires de 

présence du gériatre, un médecin du Centre hospitalier intervient auprès 
des résidants. 

Une équipe para-médicale et pluridisciplinaire 
• L’encadrement paramédical met en place les moyens permettant d’assurer 

la continuité des soins. 
• Le personnel infirmier et aide-soignant est présent 24h/24 et 7 j/7. 
• La diététicienne adapte les régimes et les textures selon les besoins des 

résidants. 
• Le masseur-kinésithérapeute et l’ergothérapeute prennent en charge la 

rééducation des résidants sur prescription médicale soit dans les unités soit 
dans les salles de rééducation. 

• La pédicure assure les soins soit dans son cabinet situé au rez-de-chaussée, 
soit dans la chambre des résidants si ceux-ci ne peuvent pas se déplacer. 

• L’orthophoniste intervient sur prescription médicale afin de rééduquer les 
troubles du langage. 

• La psychologue clinicienne consulte les résidants et les familles en demande 
de soutien et d’accompagnement dans leur réflexion concernant des pro-
blématiques spécifiques (entretien individuel ou collectif ). 

• Une intervenante en activités physiques adaptées développe le maintien 
et/ou la reprise d’autonomie des personnes âgées, et les accompagne dans 
cet objectif par la mise en place d’activités sportives.

Les Unités de Soins de Longue Durée (USLD) sont habilitées à recevoir des personnes âgées de 
plus de 60 ans, présentant une perte d’autonomie importante associée à plusieurs pathologies 
et nécessitant une surveillance médicale et paramédicale constante. 
Les résidants hébergés bénéficient des services spécialisés du pôle de gériatrie dans le cadre 
de la filière et de l’ensemble du plateau technique du Centre hospitalier d’Argenteuil.
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Cultes

Les représentants des cultes (aumôniers catholique et musulman) interviennent auprès des 
personnes âgées à leur demande.
D’autres représentants du culte interviennent à la demande des résidants ou de leur famille.
Pour le culte catholique, une messe est célébrée chaque vendredi au niveau de l’oratoire situé 
au rez-de-chaussée.
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Maintien de la vie sociale

Une prestation coiffure est acces-
sible aux résidants au niveau du salon 
de coiffure situé au rez-de-chaussée 
ou bien dans leur chambre.

Une animatrice diplômée élabore et assure la mise en place du projet 
« animation et maintien de la vie sociale », à partir des souhaits et des goûts des 
résidants. Tous les professionnels s’impliquent dans la réalisation de ce projet. La 
satisfaction des résidants est évaluée au cours du comité animation, ce qui nous 
permet d’adapter les activités à leur demande et à leur autonomie.

Les animations sont financées par « la Java Bleue », association de type loi 1901 
à but non lucratif, qui reçoit une subvention du Centre hospitalier. Les animations 
ont lieu à la cafétéria, la salle polyvalente ou bien dans les étages.
L’animatrice, avec les services des comités « décoration » et « animations », 
détermine des thèmes favorisant les repères dans le temps. Le lien 
intergénérationnel est maintenu au cours des activités se déroulant en 
collaboration avec la crèche de l’hôpital.

Les espaces de vie 
La cafétéria est un lieu de rencontre convivial pour les résidants 
et leur famille, le jardin d’hiver, la tortue et les poissons rouges 
agrémentent cet espace. 
Les résidants disposent d’un salon face à la cheminée. Un 
dispositif audiovisuel nous permet d’organiser des séances 
de cinéma.

L’association VMEH 

(Visiteurs aux Malades des 
Établissements Hospitaliers) est 
présente au sein de l’institution et 
organise des lotos et des goûters 
chaque mois.
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La restauration
Les repas sont préparés par la cuisine centrale du Centre hospitalier. Les préfé-
rences alimentaires de chaque résidant sont enregistrées et prises en considéra-
tion dès son arrivée.
Les repas sont servis en salle à manger climatisée à chaque étage ou bien dans la 
chambre selon l’état de santé des personnes âgées.
Les menus sont élaborés en collaboration avec le service restauration et le service 
diététique.
La Commission des menus permet aux cadres de santé des Unités de Soins de 
Longue Durée de signaler les dysfonctionnements, les remarques formulées par 
les résidants. Celles-ci sont étudiées et des actions correctives visant à améliorer 
la prestation sont mises en place.
Lors de cette commission, l’équipe de diététiciennes et les responsables du ser-
vice Restauration établissent des menus à partir d’un plan alimentaire.
Les résidants rencontrent la diététicienne chaque fois que cela est nécessaire. La 
sécurité alimentaire est garantie par la mise en place de procédures internes et 
réglementaires.
Le ou les membres de la famille du résidant peuvent déjeuner ou dîner avec lui 
sur simple demande et paiement du repas.

L’entretien des locaux
L’entretien est assuré par une équipe 
d’agents de service hospitalier qualifiés, 
membres des équipes des unités.

La prestation blanchisserie 
L’équipe de la blanchisserie relais assure le marquage du 
linge des résidants et les travaux de couture nécessaires. Elle 
assure le lavage et le repassage de ce linge. 
Les draps, alèses et le linge de toilette sont fournis.

L’établissement est habilité à recevoir des personnes âgées à titre payant ou bénéfi-
ciaire de l’aide sociale. Le prix de journée hébergement est fixé chaque année par le 
président du Conseil général du Val d’Oise.

Le forfait Hébergement et le forfait Soin couvrent l’ensemble des prestations présentées dans 
les projets de Soins, Hôtelier et le projet Animation et maintien de la vie sociale SAUF le linge 
personnel, les produits d’hygiène, les dépassements de frais médicaux occasionnés par des 
prises en charge extérieures au Centre Hospitalier d’Argenteuil (lunettes, prothèses dentaires 
et auditives…), les journaux.
Les résidants et leur famille sont représentés au sein du Conseil de la vie sociale et sont consul-
tés sur les questions d’organisation, le fonctionnement, les projets de l’institution.
Une secrétaire administrative assure la gestion, la facturation et le suivi du dossier des résidants.

Les prestations administratives

Un mandataire judiciaire 
assure la protection des 
biens des majeurs protégés. 



Gare Saint-Lazare 
Pte Maillot 

Gare du Nord 

Stade de  
France 

Argenteuil 
Sartrouville 

Cormeilles 
en Parisis 

Pte de la Chapelle 

A86 

A86 

A86 vers 
Cergy-Pontoise 

N311 

N
192 

N192 

N309 

N14 

N311

N3
09

 

A15 

A15 

N   

La Défense 

Sannois 

Franconville 

Bezons 

St Gratien 

Enghien  

Sortie 
Argenteuil Val 

Pont de 
Bezons 

Pont  
d'Argenteuil  

Sortie 
Argenteuil Centre 

Colombes 

Asnières 

Périphér ique 

A86  

A15  A115 

A1  

CH.V.
Dupouy

Gandon-Texier

Charcot
Poste

Hôpital

Gare d'Argenteuil
SNCF / RER C

Gare du Val d'Argenteuil
 SNCF

A
venue M

aurice U
tri l lo

Av. J. Jaurés

Seine

Av. G
abriel Peri

  B
d G

all
ien

i

Pontd'Argenteuil

Bd
 J

. D
'a

rc
Bd

 L
. F

ei
x

B
d 

J.
 A

lle
m

an
e

Bd BertheauxBd Général Leclerc

Entrée

Cimet ière
du centre

P

Rue du Lt-Colonel Prudh'on

Ré
al

is
at

io
n 

: C
el

lu
le

 d
e 

Co
m

m
un

ic
at

io
n 

du
 C

en
tr

e 
H

os
pi

ta
lie

r d
’A

rg
en

te
ui

l

69, rue du Lt-col Prudhon, 95107 Argenteuil Cedex      Tél. : 01 34 23 24 25    www.ch-argenteuil.com
Plan d’accès

Nous joindre
Numéros de téléphone utiles 
Secrétariat administratif : 01 34 23 27 07 ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 16h
Secrétariat médical : 01 34 23 19 90 (prise de rendez-vous avec les médecins) de 9h30 à 17h 
Cadre supérieur de santé : 01 34 23 27 15
Cadre de santé USLD 1 : 01 34 23 27 16 Salle de soins USLD 1 : 01 34 23 21 52 
Cadre de santé USLD 2 : 01 34 23 27 17 Salle de soins USLD 2 : 01 34 23 21 55 

Bureau pluriconfessionnel des cultes : 01 34 23 23 30
Aumônerie catholique 06 81 75 36 50 / Aumônerie musulmane 06 51 91 15 53

SNCF par la gare St Lazare :
• Gare d’Argenteuil
• Gare du Val d’Argenteuil

• A15 : sortie « Argenteuil Centre » par N 311
• A86 : depuis La Défense « sortie n° 3 »
• A86 : depuis A15 « sortie n° 4 »

Accès Bus

Accès Route

Accès Gare

Arrêts de Bus :
• CH V. Dupouy (R’bus 8)
• Charcot (R’bus 4)
• Place F. Rabelais (R’bus 34)
• Les Messiers (RATP ligne 164)
• Gandon Texier (R’bus 9) 
• Clément Ader (RATP ligne 272)


